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                  Soutien du revenu des Forces canadiennes (SRFC)

                  demande initiale - survivant
Dans ce document, le genre masculin est utilisé comme générique dans le seul but de ne pas alourdir le texte.
Le vétéran est décédé alors qu'il touchait une allocation SRFC.
Nom et adresse du pensionné/requérant
Adresse postale - Pays
Adresse postale (n°, rue, n° d’appartement, case postale, n° de la RR)
Indiquer la langue officielle de votre choix :
en communication orale? 
dans la correspondance?

                  Nom (nom, prénom)
Téléphone domicile (Indicatif de pays, Indicatif régional, N°)
(
)
Téléphone domicile (Indicatif de pays, N°)
N°(s) matricule(s)

                     Adresse de domicile 
                        (N°, Rue, N° d’appartement)
                     
Si elle diffère
Adresse postale - Pays
Adresse postale (n°, rue, n° d’appartement, case postale, n° de la RR)
À usage interne seulement
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Les champs marqués d’un astérisque (*)
sont obligatoires.
This form is also available in English.
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Protégé B une fois rempli.
Résidez-vous au Canada? 
Au moment du décès du vétéran :
Est-ce que vous habitiez avec le vétéran?
Est-ce que la cause du décès du vétéran est liée à son service antérieur  au sein des Forces canadiennes?
Prière de fournir une copie du certificat de décès.
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Les champs marqués d’un astérisque (*)
sont obligatoires.
Protégé B une fois rempli.
Revenu mensuel non exempté
$
$
$
$
$
$
$
$
$
$
$
$
Prestations mensuelles courantes
$
$
$
$
$
**Le personnel d'ACC déterminera, s'il y a lieu, le montant de la prestation payable, le cas échéant,     en fonction du revenu total déclaré.
DÉCLARATION ET AUTORISATION - Veuillez consulter le guide ci-joint pour l'énoncé complet sur la Protection des renseignements personnels. 
, (nom en caractères d'imprimerie)
déclare être la personne à laquelle l'allocation sera accordée.  Je déclare que les renseignements fournis dans le présent formulaire sont, à ma connaissance, exacts et complets, et je reconnais que cette déclaration a la même valeur que si faite sous serment.  J'autorise l'Agence du revenu du Canada à communiquer tout renseignement demandé par Anciens Combattants Canada aux fins d'établir mon admissibilité à l'allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes.  Toute personne qui fait sciemment une déclaration fausse ou trompeuse dans une demande commet une infraction.
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                Guide de demande Initiale - Survivant Soutien du revenu des Forces Canadiennes

                
                   
                

                
                   Le vétéran est décédé alors qu'il touchait une allocation SRFC.
Protégé B une fois rempli.
L'allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes est une forme d'aide financière gérée par Anciens Combattants Canada (ACC).  Cette allocation mensuelle est versée à un survivant pour l'aider à répondre à ses besoins fondamentaux durant la période suivant immédiatement le décès du vétéran.     Un survivant est admissible à recevoir cette aide si le vétéran touchait l'allocation au moment de son décès et si la demande est présentée dans les six mois suivant le décès.    Veuillez noter qu'ACC utilisera la date de réception de la demande pour déterminer si le survivant a droit à une allocation.  Le survivant doit également satisfaire aux conditions d'admissibilité relatives à la résidence au Canada et au revenu. 
Habituellement, un survivant doit démontrer son intention d'intégrer ou de réintégrer le marché du travail et participer à un programme de placement.  Cela dit, cette condition d'admissibilité est temporairement levée et une exemption est accordée en reconnaissance de la période de deuil.  L'exemption peut être en vigueur pendant une période allant jusqu'à 12 mois après le mois du décès du vétéran.  À l'approche de la fin de la période d'exemption, un représentant d'ACC communiquera avec le survivant pour expliquer les exigences, y compris les mesures de soutien que peuvent fournir nos services d'aide.
En tant que bénéficiaire de cette allocation, un certain nombre de considérations supplémentaires sont à prendre en compte :       a) 	Il peut arriver qu'on demande au requérant de fournir l'information nécessaire pour établir à la   	fois le droit initial et continu à l'allocation (p. ex., information sur le revenu).  À défaut de fournir  	cette information dans les délais prescrits peut entraîner la suspension ou l'annulation du 	 	SRFC.       b) 	Si l'allocation n'est pas payable un ou plusieurs mois (p. ex., en cas de revenus trop élevés),  	il peut s'avérer nécessaire de présenter une demande subséquente.  Cette possibilité reste  	valable tant que la demande subséquente est présentée dans les six mois qui suivent le  	dernier mois où le paiement de SRFC a cessé d'être payable.       c) 	En cas d'insatisfaction à l'égard d'une décision prise par le Ministère concernant votre 	demande d'allocation, vous avez droit de demander une révision de cette décision.
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                Renseignements demandés 

                
                   
                

                Il importe que vous répondiez à toutes les questions afin que nous puissions traiter votre demande le plus rapidement possible. 

                
                   
                

                Veuillez vous assurer que vos adresses et numéros de téléphone sont complets et tenus à jour.

                
                   
                

                Le SRFC est une prestation basée sur une évaluation de revenu.  ACC pourra vérifier tous les revenus que vous avez déclarés auprès de l'Agence du revenu du Canada (ARC); c'est pourquoi, vous devez nous fournir votre numéro d'assurance sociale (NAS), accompagné de votre autorisation de l'utiliser dans nos communications avec ARC. 

                
                   
                

                Vous devez confirmer que vous habitiez avec le vétéran au moment de son décès.  Si ce n'était pas le cas, veuillez nous fournir de plus amples détails.  

                
                   
                

                Si vous pensez que la cause du décès du vétéran est liée à son service militaire antérieur, veuillez nous fournir de plus amples renseignements à cet effet. 

                
                   
                

                N'oubliez pas de joindre une copie du certificat de décès à votre demande. 

                
                   
                

                Autres moyens de communication 

                
                   
                

                Dans l'éventualité où nous aurions besoin de communiquer avec vous, et que les moyens habituels se révèlent infructueux, cet espace peut vous servir, si vous le souhaitez, à indiquer le numéro de téléphone de remplacement ou le nom et le numéro de téléphone d'une autre personne en mesure de nous aider. 

                
                   
                

                Autres éléments à prendre en considération : 

                
                     a)          Si vous souhaitez autoriser une autre personne à s'informer en votre nom sur des questions 

                
                      
                           relatives au programme (p. ex., un membre de votre famille), vous devez nous fournir une 

                
                      
                           autorisation à cette fin. 

                
                     b)          Si vous souhaitez autoriser un représentant (p. ex., une personne agissant par procuration) à                   

                
                           agir légalement en votre nom, vous devez nous fournir les documents légaux correspondants.

                
                   
                

                Résidence au Canada 

                
                   
                

                Pour avoir droit au SRFC, vous devez résider au Canada.  Toutefois, veuillez noter que les absences temporaires du Canada (inférieures à 183 jours par année civile) sont autorisées à condition qu'elles n'entrent pas en conflit avec d'autres exigences réglementaires.  

                
                   
                

                Si vous prévoyez quitter le Canada, à moins que ce ne soit pour une période très courte, veuillez en avertir le personnel d'ACC qui pourra vous conseiller et vous dire si l'absence envisagée est susceptible d'avoir une incidence sur votre admissibilité au SRFC. 
Protégé B une fois rempli.
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                Enfant 

                
                   
                

                Si vous êtes le parent survivant d'un enfant qui était reconnu comme enfant à charge du vétéran, vous devez présenter une demande séparée en son nom.  En effet, la loi reconnaît ces enfants comme étant des bénéficiaires à part entière (p. ex., « orphelin » ou vétéran).  Le personnel d'ACC peut vous aider à remplir cette demande, au besoin.
Protégé B une fois rempli.
DÉCLARATION DE REVENU
Année civile de base prévue : 
 
Le montant de SRFC versé à un survivant est basé sur un montant maximal préétabli et sur le revenu qu'il touche actuellement.  La déclaration de revenu produite est utilisée afin de déterminer le montant mensuel de l'allocation, le cas échéant, pour la période de douze mois qui commence le mois où la demande est présentée.  
 
Étant donné que votre revenu mensuel non exempté peut varier, ces variations peuvent nécessiter la création d'une nouvelle période prévue de 12 mois.  Veuillez nous faire part des changements dès que vous en avez connaissance afin que le montant mensuel de SRFC, le cas échéant, reflète avec précision votre situation réelle.  
 
Si votre admissibilité à SRFC est confirmée, nous vous remettrons des formulaires de « Déclaration de Changement de Situation mensuel » afin de tenir compte de ces changements de revenu. 
 
         Remarque : En tant que survivant, seul le revenu que vous touchez en votre propre nom sera 
         pris en considération.  
 
Vous trouverez ci-jointe une description générale des sources de revenus les plus courantes qui seront prises en compte dans le processus d'évaluation de l'état du revenu.  Si vous recevez un revenu dont la source ne figure pas dans la liste, veuillez nous en informer et nous vous ferons part rapidement de notre décision à savoir si ce revenu sera évalué ou non.  
 
         Remarque : Vous devez déclarer tout revenu reçu sur une base irrégulière au cours du mois 
         où il est reçu (p. ex., les retraits d'un REER).  Dès que vous prévoyez toucher un tel revenu, 
         veuillez nous préciser le plus tôt possible le mois en cause et le montant applicable.
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REVENU MENSUEL NON EXEMPTÉ
Protégé B une fois rempli.
Régime de pensions du Canada (RPC) ou Régime de rentes du Québec (RRQ) - Déclarez le montant figurant sur votre dernier chèque mensuel.  Ne déclarez pas les paiements forfaitaires versés au titre des indemnités suite au décès du vétéran. 
 
Autres revenus de pensions - Déclarez le montant mensuel total de toute pension, ou de pension de retraite des Forces canadiennes ou des autres versements reçus au titre d'un ancien emploi, ou comme prestation de survivant.  Déclarez tout montant reçu en vertu de régimes de retraite ou de rentes imposables.  Vous devez déclarer dans cette section les montants d'indemnisation pour accidents du travail (au Québec, montants versés par la Commission de la santé et de la sécurité du travail). 
 
         Remarque : Vous ne devez pas déclarer dans cette section un revenu reçu au titre d'une 
         pension d'invalidité en vertu de la Loi sur les pensions. 
 
Prestations d'assurance-emploi (AE) - Déclarez le montant mensuel total reçu.  
 
Intérêt net - Déclarez le total de l'intérêt net (après déductions autorisées) accordé par une banque, une société de fiducie, une caisse populaire ou de crédit.  Vous devez déclarer également le revenu provenant d'obligations, de rentes non imposables, de certificats d'épargne et d'autres placements rapportant de l'intérêt.  Dans le cas des obligations d'épargne du Canada où une prime est offerte en sus de l'intérêt garanti, il ne faut déclarer comme revenu que la moitié de la prime pour le mois au cours duquel elle a été versée.  
 
          Remarque : Le personnel d'ACC vous accordera une exemption d'intérêt qui s'élève à 
         11,67 $ par mois. 
 
Dividendes - Déclarez 100 p. 100 du montant total réel des dividendes obtenus. 
 
Gains en capital - Déclarez 50 p. 100 de vos gains en capital.  Les pertes en capital sont permises à titre de déduction applicable aux gains pour l'année au cours de laquelle ces pertes ont été subies. 
 
                               **************************************************************
Revenus nets de loyers - Déclarez le revenu mensuel net (après déductions autorisées) des loyers reçus.  Si les dépenses autorisées excèdent le revenu des loyers, inscrivez le montant de la perte et encerclez-le. 
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Revenus nets d'emploi - Vous devez déclarer vos revenus mensuels bruts figurant sur votre chèque de paie.  Soustrayez ensuite seulement les déductions mensuelles autorisées aux fins de l'impôt sur le revenu (p. ex., les cotisations à un régime de pensions agréé, les cotisations syndicales, les frais de garde d'enfants, etc.).
 
 
 
 
Remarque : Vous pouvez appliquer la déduction pour dépenses relatives à un emploi. 
 
         • jusqu'à concurrence de 291,66 $; 
         • les cotisations au RPC ou au RRQ ; et, 
         • les primes d'assurance-emploi mensuelles. 
 
Revenus nets provenant d'un emploi autonome - Déclarez le revenu mensuel net avant impôts provenant d'un emploi autonome.  Si une perte nette a été enregistrée, inscrivez le montant de cette perte et encerclez-le. 
 
Le personnel d'ACC accordera une exemption de gains pouvant atteindre 241,67 $ par mois.
 
                             **************************************************************
 
Revenus d'autres sources - Déclarez tout autre genre de revenu reçu sur les lignes destinées à cette fin.  Ces revenus comprennent, en autres, les retraits d'un REER et les indemnités d'assurance-emploi supplémentaires.  Ces montants doivent être déclarés au cours du mois où ils sont reçus. 
 
Autres déductions - Vous pouvez réclamer les déductions suivantes : toute cotisation à un REER, les frais de déménagement, les remboursements des paiements en trop de la prestation de Sécurité de la vieillesse, du RPC ou du RRQ, ou des cotisations d'assurance-emploi. 
 
Sources de revenue exempté 
 
Il ne faut pas inclure les prestations d'aide sociale versées par les administrations municipale, provinciale ou fédérale, l'aide ou les cadeaux donnés par des parents ou des organismes de charité enregistrés, les gains de loterie, les dégrèvements d'impôt municipal et le crédit pour taxe sur les produits et les services (TPS) et taxe de vente harmonisée (TVH).
Protégé B une fois rempli.
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Prestations mensuelles courantes
Protégé B une fois rempli.
Vous devez déclarer tous vos revenus mensuels bruts actuels provenant des sources suivantes : 
 
         • Les paiements versés au titre de la Loi sur la sécurité de la vieillesse;  
         • Les paiements versés au titre de la Loi sur les pensions.
 
Déclarer aussi les prestations mensuelles courantes provenant des autres sources suivantes :
 
         • Avantages relatifs à une pension d'invalidité versés au titre de la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada ou les paiements versés au titre de la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada; et  
         • Certaines allocations de commisération payables au titre de la Loi sur le Tribunal des anciens combattants (révision et appel). 
 
Si vous avez des questions concernant le programme, vous pouvez appeler sans frais le Réseau national des centres d'appels en composant le : 1-866-522-2022 (ATS 1-833-921-0071). 
 
Avis de confidentialité
 
Anciens Combattants Canada (ACC) prend très au sérieux la protection de vos renseignements personnels.  Nous nous sommes engagés à les protéger.  Les renseignements personnels fournis dans le présent formulaire sont recueillis en vertu de la Loi sur le bien-être des vétérans.  Nous utiliserons les renseignements pour administrer l'allocation de soutien du revenu des Forces canadiennes.  La fourniture de vos renseignements personnels est volontaire.  Toutefois, le fait de soumettre un formulaire incomplet pourrait occasionner des retards.  Vos renseignements personnels peuvent être communiqués à des fins de gestion de cas, pour déterminer votre admissibilité à d'autres prestations ou aux fins d'activités commémoratives le cas échéant.  Vos renseignements personnels seront gérés conformément aux dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels.  Selon cette loi, vous avez le droit de consulter vos renseignements personnels et d'exiger des corrections en cas d'erreur.  Si vous n'êtes pas satisfait de la façon dont nous gérons vos renseignements personnels, vous pouvez déposer une plainte auprès du Commissariat à la protection de la vie privée du Canada, à l'adresse suivante : 30, rue Victoria, Gatineau, QC, K1A 1H3.  Pour obtenir plus de détails sur la collecte, l'utilisation et la divulgation de vos renseignements personnels, veuillez consulter le fichier de renseignements personnels concernant les Soutien du revenu des Forces canadiennes d'ACC (ACC PPU 608), sur le site Web d'ACC, veterans.gc.ca.
 
Pour faciliter la vérification du revenu provenant de sources désignées, le numéro d'assurance sociale et d'autres renseignements personnels peuvent être communiqués à Emploi et Développement social Canada (EDSC) et à l'Agence du revenu du Canada (ARC).
 
Déclaration 
 
Dans cette section, le survivant, ou la personne que vous avez autorisée à faire la demande en votre nom, atteste avoir lu la déclaration et les énoncés qui l'accompagnent avant de signer le formulaire. En signant le présent formulaire, les signataires attestent la véracité des renseignements fournis.
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Soutien du revenu des Forces canadiennes (SRFC) demande initiale - survivant
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